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(Strasbourg, du 25 au 28 mars 2019) 
  

I. INTRODUCTION 

Conformément aux dispositions de l'article 294 du TFUE et à la déclaration commune sur 

les modalités pratiques de la procédure de codécision1, un certain nombre de contacts informels 

ont eu lieu entre le Conseil, le Parlement européen et la Commission en vue de parvenir à un accord 

sur ce dossier en première lecture, et d'éviter ainsi une deuxième lecture et le recours à la procédure 

de conciliation. 

                                                 
1 JO C 145 du 30.6.2007, p. 5. 
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Dans ce contexte, le rapporteur, M. Pavel SVOBODA (PPE, CZ), a présenté, au nom 

de la commission des affaires juridiques, un amendement de compromis (amendement 39) 

à la proposition de règlement. Cet amendement avait été approuvé au cours des contacts informels 

visés ci-dessus. 

II. VOTE 

Lors du vote intervenu le 28 mars 2019, l'assemblée plénière a adopté l'amendement de compromis 

(amendement 39) à la proposition de règlement. La proposition de la Commission ainsi modifiée 

constitue la position du Parlement en première lecture, contenue dans sa résolution législative 

qui figure à l'annexe de la présente note2. 

La position du Parlement correspond à ce qui avait été préalablement convenu entre les institutions. 

Le Conseil devrait dès lors être en mesure d'approuver la position du Parlement. 

L'acte serait ainsi adopté dans la formulation correspondant à la position du Parlement. 

 

                                                 

2 Le texte de la position du Parlement contenu dans la résolution législative indique 

les modifications apportées à la proposition de la Commission par les amendements: 

les passages ajoutés sont signalés en caractères gras et italiques et les passages supprimés 

par le signe " ▌". 
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ANNEXE 

28.3.2019 

Exercice du droit d'auteur et des droits voisins applicables à certaines 

transmissions et retransmissions de programmes de télévision et de radio ***I 

Résolution législative du Parlement européen du 28 mars 2019 sur la proposition de règlement 

du Parlement européen et du Conseil établissant des règles sur l'exercice du droit d'auteur et 

des droits voisins applicables à certaines diffusions en ligne d'organismes de radiodiffusion et 

retransmissions d'émissions de télévision et de radio (COM(2016)0594 – C8-0384/2016 – 

2016/0284(COD)) 

 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2016)0594), 

– vu l’article 294, paragraphe 2, et l’article 114 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission 

(C8-0384/2016), 

– vu l’avis de la commission des affaires juridiques sur la base juridique proposée, 

– vu l’article 294, paragraphe 3, ainsi que l’article 53, paragraphe 1, et l’article 62 du traité sur 

le fonctionnement de l’Union européenne, 

– vu l’avis du Comité économique et social européen du 25 janvier 20173, 

– après consultation du Comité des régions, 

– vu l'accord provisoire approuvé en vertu de l’article 69 septies, paragraphe 4, de son 

règlement intérieur par la commission compétente et l’engagement pris par le représentant du 

Conseil, par lettre du 18 janvier 2019, d'approuver la position du Parlement européen, 

conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, 

– vu les articles 59 et 39 de son règlement intérieur, 

– vu le rapport de la commission des affaires juridiques et les avis de la commission de la 

culture et de l’éducation, de la commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie et de 

la commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs (A8-0378/2017), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle remplace, modifie de manière 

substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission 

                                                 
3  JO C 125 du 21.4.2017, p. 27.  
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ainsi qu’aux parlements nationaux. 
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P8_TC1-COD(2016)0284 

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 28 mars 2019 en vue de 

l’adoption de la directive (UE) 2019/... du Parlement européen et du Conseil établissant des 

règles sur l’exercice du droit d’auteur et des droits voisins applicables à certaines 

transmissions en ligne d’organismes de radiodiffusion et retransmissions de programmes de 

télévision et de radio, et modifiant la directive 93/83/CEE du Conseil 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 53, 

paragraphe 1, et son article 62, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l’avis du Comité économique et social européen4,  

après consultation du Comité des régions,  

statuant conformément à la procédure législative ordinaire5, 

                                                 
4 JO C 125 du 21.4.2017, p. 27. 
5 Position du Parlement européen du 28 mars 2019. 
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considérant ce qui suit: 

(1) Afin de contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur, il est nécessaire de prévoir, 

dans l’intérêt des usagers à travers l’Union, une plus large diffusion, dans les États 

membres, de programmes de télévision et de radio provenant d’autres États membres en 

facilitant l’octroi de licences de droit d’auteur et de droits voisins sur les œuvres et autres 

objets protégés contenus dans les certains types de programmes de télévision et de radio. 

Les programmes de télévision et de radio constituent un moyen important de promouvoir 

la diversité culturelle et linguistique et la cohésion sociale, et d’accroître l’accès à 

l’information.  
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(2) Le développement des technologies numériques et de l’internet a modifié la façon dont les 

programmes de télévision et de radio sont distribués et l’accès à ces programmes. Les 

utilisateurs s’attendent de plus en plus à avoir accès aux programmes de télévision et de 

radio, à la fois en direct et à la demande, par des moyens classiques, comme le satellite ou 

le câble, et aussi par des services en ligne. Dès lors, les organismes de radiodiffusion 

offrent de plus en plus, outre leurs propres émissions de télévision et de radio, des services 

en ligne accessoires à ces émissions, comme les services de radiodiffusion simultanée et 

les services de rattrapage. Les opérateurs de services de retransmission, qui agrègent des 

émissions de télévision et de radio en bouquets et les fournissent aux utilisateurs 

simultanément à la transmission initiale de ces émissions, inchangée et intégrale, utilisent 

diverses techniques de retransmission comme le câble, le satellite, le numérique terrestre, 

les réseaux IP en circuit fermé ou mobiles ainsi que l’internet ouvert. En outre, les 

opérateurs qui distribuent des programmes de télévision et de radio aux utilisateurs ont 

différents moyens d’obtenir les signaux porteurs de programmes des organismes de 

radiodiffusion, y compris par injection directe. Les utilisateurs sont de plus en plus 

nombreux à souhaiter accéder à des programmes de télévision et de radio provenant non 

seulement de leur État membre, mais aussi d’autres États membres. Parmi ces utilisateurs 

figurent des membres appartenant à des minorités linguistiques dans l’Union ainsi que des 

personnes qui vivent dans un État membre autre que leur État membre d’origine.  
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(3) ▌Les organismes de radiodiffusion diffusent quotidiennement de nombreuses heures de 

programmes de télévision et de radio. Ces programmes contiennent divers contenus, qu’il 

s’agisse d’œuvres audiovisuelles, musicales, littéraires ou graphiques, qui sont protégés, en 

vertu du droit de l’Union, par le droit d’auteur ou des droits voisins, ou les deux. Il en 

résulte un processus complexe d’acquisition des droits auprès d’une multitude de titulaires 

de droits et pour diverses catégories d’œuvres et autres objets protégés. Souvent, il est 

nécessaire d’acquérir les droits dans un délai court, en particulier lors de la préparation de 

programmes tels que des programmes d’information ou d’actualités. Afin de pouvoir 

proposer leurs services en ligne au-delà des frontières, les organismes de radiodiffusion 

doivent disposer des droits requis sur les œuvres et autres objets protégés pour tous les 

territoires qu’ils souhaitent couvrir, ce qui complique encore l'acquisition de ces droits.  

(4) Les opérateurs de services de retransmission offrent généralement une multiplicité de 

programmes comprenant un très grand nombre d’œuvres et autres objets protégés et 

disposent d’un délai très court pour obtenir les licences nécessaires et, partant, supportent 

une charge importante en termes d’acquisition de droits. Les auteurs, les producteurs et 

les autres titulaires de droits risquent également de voir leurs œuvres et autres objets 

protégés utilisés sans autorisation ou sans versement d’une rémunération appropriée. Il 

importe de prévoir une telle rémunération pour la retransmission de leurs œuvres et 

autres objets protégés afin de garantir l’existence d’une offre de contenu diversifiée, ce 

qui est également dans l’intérêt des consommateurs.  
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(5) Les droits sur les œuvres et autres objets protégés sont harmonisés, entre autres, par la 

directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil6 et la directive 2006/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil7, qui prévoient un niveau de protection élevé pour les 

titulaires de droits.  

                                                 
6 Directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur 

l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de 

l’information (JO L 167 du 22.6.2001, p. 10). 
7 Directive 2006/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative 

au droit de location et de prêt et à certains droits voisins du droit d’auteur dans le domaine 

de la propriété intellectuelle (JO L 376 du 27.12.2006, p. 28). 
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(6) La directive 93/83/CEE du Conseil8 facilite la radiodiffusion transfrontière par satellite et 

la retransmission par câble de programmes de télévision et de radio provenant d’autres 

États membres. Toutefois, les dispositions de cette directive sur les transmissions 

d’organismes de radiodiffusion sont limitées aux transmissions par satellite et ne 

s’appliquent dès lors pas aux services en ligne accessoires aux diffusions.  En outre, les 

dispositions concernant les retransmissions de programmes de télévision et de radio 

provenant d’autres États membres sont limitées à la retransmission simultanée, inchangée 

et intégrale par câble ou par système à ondes ultracourtes et ne couvrent pas les 

retransmissions à l’aide d’autres technologies.  

(7) En conséquence, la fourniture transfrontière de services en ligne qui sont accessoires aux 

diffusions, et les retransmissions de programmes de télévision et de radio provenant 

d’autres États membres, devraient être facilitées par l’adaptation du cadre juridique sur 

l’exercice du droit d’auteur et des droits voisins pertinents pour ces activités. Cette 

adaptation devrait se faire en tenant compte du financement et de la production du 

contenu créatif et, en particulier, des œuvres audiovisuelles. 

                                                 
8 Directive 93/83/CEE du Conseil, du 27 septembre 1993, relative à la coordination de 

certaines règles du droit d’auteur et des droits voisins du droit d’auteur applicables à la 

radiodiffusion par satellite et à la retransmission par câble (JO L 248 du 6.10.1993, p. 15). 
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(8) La présente directive devrait couvrir les services en ligne accessoires offerts par un 

organisme de radiodiffusion, qui a un lien manifeste et subordonné par rapport aux 

diffusions de l’organisme de radiodiffusion. Ces services comprennent les services qui 

donnent accès à des programmes de télévision et de radio de manière strictement linéaire, 

en même temps qu’elles sont diffusées, et les services qui donnent accès, pendant une 

période de temps définie après la diffusion, à des programmes de télévision et de radio qui 

ont été précédemment diffusées par l’organisme de radiodiffusion (services dits de 

rattrapage). En outre, les services en ligne accessoires relevant de la présente directive 

comprennent les services qui donnent accès à du matériau qui enrichit ou développe de 

quelque autre façon les programmes de télévision et de radio diffusés par l’organisme de 

radiodiffusion, y compris en permettant de prévisualiser, d’étoffer, de compléter ou de 

commenter le contenu du programme en question. La présente directive devrait 

s’appliquer aux services en ligne accessoires fournis aux utilisateurs par les organismes 

de radiodiffusion avec le service de radiodiffusion. Elle devrait également s'appliquer 

aux services en ligne accessoires qui, tout en ayant un lien manifeste et subordonné par 

rapport à la diffusion, peuvent être consultés par les utilisateurs indépendamment du 

service de radiodiffusion, sans que ces derniers ne soient tenus au préalable d’obtenir 

l’accès à ce service de radiodiffusion, par exemple en souscrivant à un abonnement. 

Cette disposition ne porte pas atteinte à la liberté qu’ont les organismes de 

radiodiffusion de proposer ces services en ligne accessoires gratuitement ou moyennant 

paiement. La fourniture d’un accès à des œuvres ou autres objets protégés individuels qui 

ont été intégrés dans un programme de télévision ou de radio, ▌ou à des œuvres ou autres 

objets protégés qui ne sont liés à aucun programme diffusé par l’organisme de 

radiodiffusion▌, comme les services donnant accès à des œuvres musicales ou 

audiovisuelles individuelles, des albums de musique ou des vidéos, par exemple les 

services de vidéo à la demande, ne devrait pas relever du champ d’application des 

services couverts par la présente directive.  
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(9) Afin de faciliter l’acquisition des droits en vue de la fourniture transfrontière d’un service 

en ligne accessoire, il est nécessaire de prévoir l’instauration du principe du pays d’origine 

en ce qui concerne l’exercice du droit d’auteur et des droits voisins pertinents pour les 

actes qui se produisent au cours de la fourniture d’un tel service, de l’accès à celui-ci ou de 

son utilisation. Ce principe devrait couvrir l’acquisition de tous les droits nécessaires 

pour permettre à un organisme de radiodiffusion de communiquer au public ou de 

mettre à la disposition du public ses programmes lorsqu’il offre des services en ligne 

accessoires, y compris l’acquisition de tout droit d’auteur et droit voisin portant sur les 

œuvres ou d’autres objets protégés utilisés dans les programmes, par exemple les droits 

sur les phonogrammes ou les droits sur les interprétations et exécutions. Le principe du 

pays d’origine devrait s’appliquer exclusivement aux relations entre les titulaires de droits 

ou les entités qui les représentent, comme les organismes de gestion collective, et les 

organismes de radiodiffusion, et uniquement aux fins de la fourniture d’un service en ligne 

accessoire, de l’accès à celui-ci ou de son utilisation. Le principe du pays d’origine ne 

devrait s’appliquer ni à la communication au public ultérieure, par fil ou sans fil,  

d’œuvres ou d’autres objets protégés, ni à la mise à la disposition du public ultérieure, 

par fil ou sans fil, d’œuvres ou d’autres objets protégés, de manière que chacun puisse y 

avoir accès de l’endroit et au moment qu’il choisit individuellement, ni à la reproduction 

ultérieure d’œuvres ou d’autres objets protégés qui sont intégrés au service en ligne 

accessoire.  
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(10)  Étant donné les spécificités des mécanismes de financement et d’octroi de licences pour 

certaines œuvres audiovisuelles, qui sont souvent fondés sur l’octroi de licences 

territoriales exclusives, il convient, en ce qui concerne les programmes de télévision, de 

limiter le champ d’application du principe du pays d’origine prévu par la présente 

directive à certains types de programmes. Ces types de programmes devraient inclure les 

programmes d’information et d’actualité ainsi que les propres productions des 

organismes de radiodiffusion qui sont exclusivement financés par ces derniers, y 

compris lorsque les fonds ayant servi à l’organisme de radiodiffusion pour le 

financement de ses productions émanent de fonds publics. Aux fins de la présente 

directive, on entend par «propres productions des organismes de radiodiffusion» les 

productions réalisées par un organisme de radiodiffusion au moyen de ses propres 

ressources, à l’exclusion des productions commandées par l’organisme de radiodiffusion 

à des producteurs indépendants de l’organisme de radiodiffusion, et des coproductions. 

Pour les mêmes raisons, le principe du pays d’origine ne devrait pas s’appliquer aux 

émissions télévisées d’événements sportifs relevant de la présente directive. Le principe 

du pays d’origine ne devrait s’appliquer que lorsque des programmes sont utilisés par 

l’organisme de radiodiffusion dans le cadre de ses propres services en ligne accessoires. 

Il ne devrait pas s’appliquer à l’octroi, par un organisme de radiodiffusion, de licences à 

des tiers pour ses propres productions, y compris à d’autres organismes de 

radiodiffusion. Le principe du pays d’origine ne devrait pas porter atteinte à la liberté 

des titulaires de droits et des organismes de radiodiffusion de convenir, dans le respect 

du droit de l’Union, de limitations, y compris de limitations géographiques, à 

l’exploitation de leurs droits. 
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(11) Le principe du pays d’origine énoncé dans la présente directive ne devrait pas conduire à 

imposer aux organismes de radiodiffusion une obligation de communication au public 

ou de mise à la disposition du public de programmes dans le cadre de leurs services en 

ligne accessoires, ni une obligation de fournir de tels services en ligne accessoires dans 

un État membre autre que l’État membre de leur établissement principal. 

(12) Étant donné que la fourniture d'un service en ligne accessoire, l'accès à celui-ci ou son 

utilisation est réputé, dans le cadre de la présente directive, avoir lieu uniquement dans 

l’État membre dans lequel l’organisme de radiodiffusion a son principal établissement 

alors que, en fait, le service en ligne accessoire peut être fourni au-delà des frontières à 

d’autres États membres, il est nécessaire de faire en sorte que les parties, au moment de 

déterminer la rémunération correspondant aux droits en question, prennent en compte tous 

les aspects du service en ligne accessoire, tels que les caractéristiques du service, y compris 

la durée pendant laquelle les programmes inclus dans le service sont disponibles en 

ligne, l’audience, y compris l’audience dans l’État membre dans lequel l’organisme de 

radiodiffusion a son principal établissement et dans les autres États membres où l’accès au 

service et son utilisation ont lieu, et les versions linguistiques proposées. Il devrait 

néanmoins rester possible de recourir à des méthodes spécifiques pour la détermination 

de la rémunération correspondant aux droits soumis au principe du pays d’origine tels 

que des méthodes basées sur les revenus de l’organisme de radiodiffusion générés par le 

service en ligne, qui sont notamment utilisées par les organismes de radiodiffusion. 
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(13) En vertu du principe de la liberté contractuelle, il restera possible de limiter l’exploitation 

des droits concernés par le principe du pays d’origine énoncé dans la présente directive, à 

condition que de telles limitations respectent le droit de l’Union. 
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(14) Les opérateurs de services de retransmission ▌peuvent recourir à différentes technologies 

lorsqu’ils retransmettent simultanément, dans une version inchangée et intégrale et à 

destination du public, une transmission initiale de programmes de télévision et de radio 

provenant d’un autre État membre. Les signaux porteurs de programmes peuvent être 

obtenus auprès des organismes de radiodiffusion par les opérateurs de services de 

retransmission, qui les transmettent à leur tour au public, de différentes façons, par 

exemple en captant les signaux transmis par les organismes de radiodiffusion ou en 

recevant directement les signaux de ces derniers au moyen du processus technique 

d’injection directe. Ces services des opérateurs peuvent être proposés par satellite, 

numérique terrestre, réseaux IP en circuit fermé ou mobiles et réseaux similaires, ou par 

le biais de services d’accès à l’internet tels qu’ils sont définis dans le 

règlement (UE) 2015/2120 du Parlement européen et du Conseil9. Les opérateurs de 

services de retransmission faisant appel à ces technologies pour leurs retransmissions 

devraient donc relever de la présente directive et bénéficier du mécanisme qui introduit la 

gestion collective obligatoire des droits. Afin de de veiller à ce qu’il existe des garanties 

suffisantes contre l’utilisation non autorisée d’œuvres et autres objets protégés, ce qui 

revêt une importance particulière dans le cas des services payants, les services de 

retransmission proposés par le biais de services d’accès à l’internet ne devraient être 

inclus dans le champ d’application de la présente directive que lorsque ces services de 

retransmission sont prévus dans un environnement où seuls les utilisateurs autorisés 

peuvent accéder aux retransmissions et où le niveau de sécurité du contenu fourni est 

comparable au niveau de sécurité des contenus transmis sur des réseaux gérés, comme 

les réseaux câblés ou IP en circuit fermé, dans lesquels le contenu qui est retransmis est 

crypté. Ces exigences devraient être réalisables et adéquates.   

                                                 
9 Règlement (UE) 2015/2120 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 

établissant des mesures relatives à l’accès à un internet ouvert et modifiant la 

directive 2002/22/CE concernant le service universel et les droits des utilisateurs au 

regard des réseaux et services de communications électroniques et le règlement (UE) 

no 531/2012 concernant l’itinérance sur les réseaux publics de communications mobiles 

à l’intérieur de l’Union (JO L 310 du 26.11.2015, p. 1). 
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(15) Pour pouvoir retransmettre les transmissions initiales de programmes de télévision et de 

radio, les opérateurs de services de retransmission doivent obtenir l’autorisation des 

titulaires du droit exclusif de communication au public sur les œuvres et autres objets 

protégés. Afin de procurer une sécurité juridique aux opérateurs de services de 

retransmission ▌et de remédier aux disparités des droits nationaux concernant ces services 

de retransmission, des règles semblables à celles qui s’appliquent à la retransmission par 

câble, telles qu’elles sont définies dans la directive 93/83/CEE, devraient s’appliquer. Les 

règles prévues par ladite directive comprennent l’obligation d’exercer le droit d’accorder 

ou de refuser l’autorisation à un opérateur de service de retransmission par l’intermédiaire 

d’un organisme de gestion collective. En application de ces règles, le droit d’accorder ou 

de refuser l’autorisation en tant que tel demeure intact, et seul l’exercice de ce droit est 

réglementé dans une certaine mesure. Les titulaires de droits devraient percevoir une 

rémunération appropriée pour la retransmission de leurs œuvres et autres objets 

protégés. Lors de la définition de conditions raisonnables d’octroi de licence, y compris 

de droits de licence, pour une retransmission conformément à la directive 2014/26/UE 

du Parlement européen et du Conseil10, il convient de tenir compte, entre autres, de la 

valeur économique de l’utilisation des droits négociés, y compris la valeur attribuée au 

moyen de retransmission. Cela devrait s’entendre sans préjudice de l’exercice collectif du 

droit au versement d’une rémunération équitable et unique des artistes interprètes ou 

exécutants et des producteurs de phonogrammes pour la communication au public de 

phonogrammes du commerce, tel que prévu à l’article 8, paragraphe 2, de la 

directive 2006/115/CE, et par la directive 2014/26/UE, en particulier, ses dispositions 

relatives aux droits des titulaires de droits en ce qui concerne le choix d’un organisme de 

gestion collective.  

                                                 
10 Directive 2014/26/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 

concernant la gestion collective du droit d’auteur et des droits voisins et l’octroi de 

licences multiterritoriales de droits sur des œuvres musicales en vue de leur utilisation 

en ligne dans le marché intérieur (JO L 84 du 20.3.2014, p. 72). 
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(16)  La présente directive devrait autoriser que les accords conclus entre un organisme de 

gestion collective et des opérateurs de services de retransmission en ce qui concerne des 

droits soumis à la gestion collective obligatoire des droits dans le cadre de la présente 

directive, puissent être étendus aux droits des titulaires de droits qui ne sont pas 

représentés par cet organisme de gestion collective, sans ces titulaires de droits soient 

autorisés à exclure leurs œuvres ou autres objets protégés de l’application de ce 

mécanisme. Dans les cas où il existe plus d’un organisme de gestion collective qui gère 

les droits de la catégorie pertinente pour son territoire, il appartient à l’État membre où 

se trouve le territoire pour lequel l'opérateur d’un service de retransmission souhaite 

acquérir les droits de retransmission de déterminer quel(s) organisme(s) de gestion 

collective a(ont) le droit d’accorder ou de refuser l’autorisation de retransmission. 
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(17) Les droits détenus par les organismes de radiodiffusion eux-mêmes sur leurs propres 

émissions, y compris les droits sur le contenu des programmes, ne devraient pas être 

soumis à l’obligation de gestion collective des droits applicables aux retransmissions. Les 

opérateurs de services de retransmission et les organismes de radiodiffusion entretiennent 

généralement des relations commerciales suivies, et de ce fait, l’identité des organismes de 

radiodiffusion est connue des opérateurs de services de retransmission. En conséquence, 

l’acquisition des droits auprès des organismes de radiodiffusion est comparativement plus 

simple pour ces opérateurs. Par conséquent, les opérateurs de services de retransmission ne 

supportent pas la même charge pour obtenir les licences nécessaires des organismes de 

radiodiffusion que lorsqu’ils cherchent à obtenir des licences des titulaires de droits sur des 

œuvres et autres objets protégés inclus dans les programmes de télévision et de radio qu’ils 

retransmettent. Par conséquent, il n’est pas nécessaire de simplifier le processus d’octroi de 

licences en ce qui concerne les droits détenus par des organismes de radiodiffusion. Il est 

toutefois nécessaire de veiller à ce que les organismes de radiodiffusion et les opérateurs 

de services de retransmission qui entament des négociations, mènent ces négociations de 

bonne foi pour ce qui est de l’octroi de licences de droits en portant sur les 

retransmissions relevant de la présente directive. La directive 2014/26/UE prévoit des 

dispositions similaires applicables aux organismes de gestion collective. 
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(18)  Les règles prévues dans la présente directive relatives aux droits sur la retransmission 

exercés par les organismes de radiodiffusion en ce qui concerne leurs propres 

transmissions ne devraient pas limiter la possibilité des titulaires de droits de céder leurs 

droits à un organisme de radiodiffusion ou à un organisme de gestion collective, ce qui 

leur permet d’avoir ainsi une participation directe à la rémunération versée par 

l'opérateur d’un service de retransmission. 
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(19)  Les États membres devraient être en mesure d’appliquer les règles relatives à la 

retransmission établies dans la présente directive et dans la directive 93/83/CEE aux 

situations où tant la transmission initiale que la retransmission ont lieu sur leur 

territoire. 

(20) Afin de garantir la sécurité juridique et de maintenir un niveau élevé de protection des 

titulaires de droits, il convient de prévoir que, lorsque les organismes de radiodiffusion 

transmettent leurs signaux porteurs de programmes par injection directe uniquement 

aux distributeurs de signaux sans transmettre directement leurs programmes au public, 

et que les distributeurs de signaux transmettent ces signaux porteurs de programmes à 

leurs utilisateurs pour leur permettre de regarder ou d’écouter les programmes, seul un 

acte unique de communication au public est réputé avoir lieu, auquel tant les 

organismes de radiodiffusion que les distributeurs de signaux participent avec leurs 

contributions respectives. Les organismes de radiodiffusion et les distributeurs de 

signaux devraient dès lors obtenir l’autorisation des titulaires de droits pour leur 

contribution spécifique à l’acte unique de communication au public. La participation 

d’un organisme de radiodiffusion et d’un distributeur de signaux à cet acte unique de 

communication au public ne devrait pas donner lieu à une responsabilité solidaire dans 

le chef de l’organisme de radiodiffusion et du distributeur de signaux pour cet acte de 

communication au public. Les États membres devraient rester libres de prévoir, au 

niveau national, les modalités pour obtenir l’autorisation de cet acte unique de 

communication au public, y compris les sommes correspondantes à verser aux titulaires 

de droits concernés, en tenant compte de l’exploitation respective des œuvres et des 

autres objets protégés par l’organisme de radiodiffusion et le distributeur de signaux, en 

lien avec  l’acte unique de communication au public. Les distributeurs de signaux sont 

confrontés, de la même manière que les opérateurs de services de retransmission, à une 

charge importante pour l’acquisition de droits, sauf en ce qui concerne les droits détenus 

par les organismes de radiodiffusion. Les États membres devraient dès lors être autorisés 

à prévoir que les distributeurs de  
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signaux bénéficient d’un mécanisme de gestion collective obligatoire des droits pour 

leurs transmissions, de la même manière et dans la même mesure que les opérateurs de 

services de retransmission pour les retransmissions relevant de la directive 93/83/CEE et 

de la présente directive. Lorsque les distributeurs de signaux fournissent simplement 

« des moyens techniques » aux organismes de radiodiffusion, au sens de la 

jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, pour garantir ou améliorer 

la réception de l’émission, les distributeurs de signaux ne devraient pas être considérés 

comme participant à un acte de communication au public. 

(21) Lorsque des organismes de radiodiffusion transmettent directement au public leurs 

signaux porteurs de programmes, réalisant ainsi un acte de transmission initial, et qu’ils 

transmettent également simultanément ces signaux à d’autres organismes au moyen du 

processus technique d’injection directe, par exemple pour garantir la qualité des signaux 

à des fins de retransmission, les transmissions effectuées par ces autres organismes 

constituent un acte de communication au public distinct de celui réalisé par l’organisme 

de radiodiffusion. Dans ces situations, les règles relatives aux retransmissions prévues 

par la présente directive et par la directive 93/83/CEE, telles qu’elles sont amendées par 

la présente directive, devraient s’appliquer. 

(22)  Afin de garantir la gestion collective efficace des droits et la distribution précise des 

revenus perçus dans le cadre du mécanisme de gestion collective obligatoire introduit 

par la présente directive, il importe que les organismes de gestion collective tiennent des 

registres appropriés des membres, des licences et des utilisations des œuvres et autres 

objets protégés, conformément aux obligations de transparence établies par la 

directive 2014/26/UE. 
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 (23) Afin d’éviter que quiconque contourne l’application du principe du pays d’origine en 

prolongeant la durée des accords existants concernant l’exercice du droit d’auteur et des 

droits voisins pertinents pour la fourniture d’un service en ligne accessoire ainsi que pour 

l’accès à celui-ci ou son utilisation, il est nécessaire d’appliquer le principe du pays 

d’origine également aux accords existants mais avec une période transitoire. Durant cette 

période transitoire, le principe ne devrait pas s’appliquer aux contrats existants, ce qui 

ménagerait un délai pour les adapter, le cas échéant, conformément à la présente 

directive. Il est également nécessaire de prévoir une période transitoire pour permettre 

aux organismes de radiodiffusion, aux distributeurs de signaux et aux titulaires de droits 

de s’adapter aux nouvelles règles relatives à l’exploitation des œuvres et autres objets 

protégés par injection directe énoncées dans les dispositions de la présente directive sur 

la transmission des programmes par injection directe. 

▌ 

(24)  Conformément aux principes d’amélioration de la réglementation, il convient de 

procéder à un réexamen de la présente directive, y compris de ses dispositions relatives à 

l’injection directe, lorsque celle-ci aura été appliquée pendant un certain temps, afin 

d’évaluer, entre autres, ses avantages pour les consommateurs de l’Union, son incidence 

sur les industries créatives de l’Union et sur le niveau des investissements dans de 

nouveaux contenus, et donc aussi les avantages en termes d’amélioration de la diversité 

culturelle dans l’Union. 

 (25) La présente directive respecte les droits fondamentaux et les principes reconnus dans la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. Même si la présente directive peut 

conduire à une ingérence dans l’exercice des droits des titulaires de droits dans la mesure 

où  la gestion collective obligatoire s’applique pour l’exercice du droit de communication 

au public en ce qui concerne les services de retransmission, il est nécessaire d’exiger que la 

gestion collective obligatoire s’applique de façon ciblée et de limiter celle-ci à des services 

précis  ▌. 

 

▌.  
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(26) Étant donné que les objectifs de la présente directive, à savoir promouvoir la fourniture 

transfrontière de services en ligne accessoires pour certains types de programmes et 

faciliter les retransmissions de programmes de télévision et de radio provenant d’autres 

États membres, ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États membres 

mais peuvent, en raison de ses dimensions et de ses effets, l’être mieux au niveau de 

l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité 

consacré à l’article 5 du traité sur l’Union européenne. Conformément au principe de 

proportionnalité tel qu’énoncé audit article, la présente directive n’excède pas ce qui est 

nécessaire pour atteindre ces objectifs. En ce qui concerne la fourniture transfrontière de 

services en ligne accessoires, la présente directive n’oblige pas les organismes de 

radiodiffusion à fournir de tels services au-delà des frontières. La présente directive 

n’oblige pas plus les opérateurs de services de retransmission à intégrer, dans leurs services 

des programmes de télévision et de radio provenant d’autres États membres. La présente 

directive concerne uniquement l’exercice de certains droits de retransmission dans la 

mesure nécessaire pour simplifier l’octroi de licences de droit d’auteur et de droits voisins 

en ce qui concerne ces services et lorsqu’il s’agit de programmes de télévision et de radio 

provenant d’autres États membres. 
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 (27) Conformément à la déclaration politique commune des États membres et de la 

Commission du 28 septembre 2011 sur les documents explicatifs11, les États membres se 

sont engagés à joindre à la notification de leurs mesures de transposition, dans les cas 

où cela se justifie, un ou plusieurs documents expliquant le lien entre les éléments d’une 

directive et les parties correspondantes des instruments nationaux de transposition. En 

ce qui concerne la présente directive, le législateur estime que la transmission de ces 

documents est justifiée, 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

                                                 
11 JO C 369 du 17.12.2011, p. 14. 
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CHAPITRE I  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article premier 

Objet 

La présente directive établit des règles visant à améliorer l’accès transfrontière à un plus grand 

nombre de programmes de télévision et de radio, en facilitant l’acquisition de droits pour la 

fourniture de services en ligne qui sont accessoires à la diffusion de certains types de 

programmes de télévision et de radio, et pour la retransmission de programmes de télévision et de 

radio. Elle établit également des règles pour la transmission de programmes de télévision et de 

radio au moyen du processus d’injection directe. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

1) «service en ligne accessoire», un service en ligne consistant en la fourniture au public, par 

un organisme de radiodiffusion ou sous son contrôle et sa responsabilité, de programmes 

de télévision ou de radio simultanément à leur diffusion, ou pendant une période de temps 

définie après leur diffusion, par l’organisme de radiodiffusion, ainsi que de tout matériau 

▌qui est accessoire à cette diffusion; 
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2) «retransmission», la retransmission simultanée, inchangée et intégrale, autre que la 

retransmission par câble telle que définie dans la directive 93/83/CEE ▌, aux fins de la 

réception par le public, d’une transmission initiale provenant d’un autre État membre, ▌de 

programmes de télévision ou de radio destinés à être captés par le public, lorsque cette 

▌transmission initiale est effectuée par fil ou sans fil, y compris par satellite, mais n’est 

pas effectuée par transmission en ligne, à condition que: 

a)  la retransmission soit effectuée par une partie autre que l’organisme de 

radiodiffusion qui a effectué la transmission initiale ou sous le contrôle et la 

responsabilité duquel cette transmission initiale a été effectuée, quelle que soit la 

manière dont la partie procédant à la retransmission obtient les signaux porteurs 

de programmes de la part de l’organisme de radiodiffusion aux fins de la 

retransmission, et 

b)  lorsque la retransmission a lieu par le biais d’un service d’accès à l’internet au 

sens de l'article 2, deuxième alinéa, point 2, du règlement (UE) 2015/2120, elle soit 

effectuée dans un environnement contrôlé; 
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3) «environnement contrôlé», un environnement au sein duquel un opérateur de services 

de retransmission assure une retransmission sécurisée à des utilisateurs autorisés; 

4) «injection directe», un processus technique par lequel un organisme de radiodiffusion 

transmet ses signaux porteurs de programmes à un organisme autre qu’un organisme de 

radiodiffusion, de telle sorte que les signaux porteurs de programmes ne soient pas 

accessibles au public au cours de cette transmission. 
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CHAPITRE II 

SERVICES EN LIGNE ACCESSOIRES DES ORGANISMES DE RADIODIFFUSION 

Article 3 

Application du principe du pays d’origine aux services en ligne accessoires 

1. Les actes de communication au public d’œuvres ou autres objets protégés, par fil ou sans 

fil, et de mise à disposition du public d’œuvres ou autres objets protégés, par fil ou sans 

fil, de manière que chacun puisse y avoir accès de l’endroit et au moment qu’il choisit 

individuellement, se produisant lors de la fourniture au public: 

a) de programmes de radio et 

b) de programmes de télévision qui sont: 

i) des programmes d’informations et d’actualités, ou 

ii) des propres productions de l’organisme de radiodiffusion, entièrement 

financées par lui, 

dans un service en ligne accessoire, par un organisme de radiodiffusion ou sous son 

contrôle et sa responsabilité, ainsi que les actes de reproduction de tels œuvres ou autres 

objets protégés nécessaires à la fourniture dudit service, à l’accès à celui-ci ou à son 

utilisation pour les mêmes programmes, sont, aux fins de l’exercice du droit d’auteur et 

des droits voisins pertinents pour ces actes, réputés avoir lieu uniquement dans l’État 

membre dans lequel l’organisme de radiodiffusion a son principal établissement. 
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Le premier alinéa, point b), ne s’applique pas aux diffusions de manifestations sportives 

ni aux diffusions d’œuvres et autres objets protégés intégrés dans ces diffusions. 

2. Les États membres veillent à ce que, au moment de déterminer la rémunération 

correspondant aux droits auxquels le principe du pays d’origine énoncé au paragraphe 1 

s’applique, les parties prennent en compte tous les paramètres du service en ligne 

accessoire, tels que les caractéristiques dudit service, notamment la durée de la 

disponibilité en ligne des programmes fournies dans ce service, l’audience et les versions 

linguistiques fournies.  

Le premier alinéa n’exclut pas la possibilité de calculer le montant de la rémunération 

due, sur la base des recettes de l’organisme de radiodiffusion. 

3. Le principe du pays d’origine énoncé au paragraphe 1 est sans préjudice de la liberté 

contractuelle dont jouissent les titulaires de droits et les organismes de radiodiffusion 

pour convenir, dans le respect du droit de l’Union, de l'introduction de limitations à 

l’exploitation de ces droits, y compris ceux prévus par la directive 2001/29/CE. 



 

 

7756/19   ms 31 

ANNEXE GIP.2  FR 
 

 

CHAPITRE III 

RETRANSMISSION DE PROGRAMMES DE TÉLÉVISION ET DE RADIO 

Article 4 

Exercice, par les titulaires de droits autres que les organismes de radiodiffusion, des droits sur la 

retransmission 

1.  Les actes de retransmission de programmes sont autorisés par les titulaires du droit 

exclusif de communication au public. 

 Les États membres veillent à ce que les titulaires du droit ne puissent exercer leur droit 

d’accorder ou de refuser l’autorisation de retransmission que par l’intermédiaire d’un 

organisme de gestion collective.  

2. Lorsqu’un titulaire de droits n’a pas confié la gestion du droit visé au paragraphe 1, 

deuxième alinéa, à un organisme de gestion collective, l'organisme de gestion collective 

qui gère des droits de la même catégorie pour le territoire de l’État membre pour lequel 

l'opérateur d'un service de retransmission souhaite acquérir des droits de retransmission est 

réputé détenir le droit d’accorder ou de refuser l’autorisation de retransmission pour ce 

titulaire de droits.  
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 Cependant, lorsque plusieurs organismes de gestion collective gèrent les droits de cette 

catégorie pour le territoire de l’État membre en question, ▌il appartient à l’État membre où 

se trouve le territoire pour lequel l’opérateur d'un service de retransmission souhaite 

acquérir les droits de retransmission de décider quel(s) organisme(s) de gestion collective 

a(ont) le droit d’accorder ou de refuser l’autorisation de retransmission. 

3. Les États membres veillent à ce qu’un titulaire de droits ait les mêmes droits et 

obligations résultant d’un accord entre un opérateur d'un service de retransmission et une 

ou des sociétés de gestion collective qui agissent en vertu du paragraphe 2, que les 

titulaires qui ont donné mandat à cet ou ces organismes de gestion collective de gérer leurs 

droits. Les États membres veillent à ce que le titulaire de droits puisse revendiquer ces 

droits dans un délai, à fixer par l’État membre concerné, dont la durée n’est pas inférieure à 

trois ans à compter de la date de la retransmission qui inclut son œuvre ou autre objet 

protégé.  

▌  
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Article 5 

Exercice, par les organismes de radiodiffusion, des droits de retransmission 

1.)  Les États membres veillent à ce que l’article 4 ne s’applique pas aux droits de 

retransmission exercés par un organisme de radiodiffusion sur ses propres émissions, 

indépendamment du fait que les droits en question lui appartiennent ou qu’ils lui aient été 

cédés par d’autres titulaires de droits. 

2.  Les États membres prévoient que, lorsque les organismes de radiodiffusion et les 

opérateurs de services de retransmission entament des négociations relatives à une 

autorisation de retransmission en vertu de la présente directive, ces négociations sont 

conduites de bonne foi.  

Article 6  

Médiation 

Les États membres veillent à ce qu’il soit possible de faire appel à un ou plusieurs médiateurs, 

conformément à l’article 11 de la directive 93/83/CEE, lorsqu’aucun accord n’est conclu entre 

l’organisme de gestion collective et l'opérateur d’un service de retransmission, ou entre 

l'opérateur d’un service de retransmission et l’organisme de radiodiffusion en ce qui concerne 

l’autorisation de retransmission d’émissions. 
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Article 7 

Retransmission d’une transmission initiale provenant du même État membre 

Les États membres peuvent prévoir que les règles prévues au présent chapitre et au chapitre III 

de la directive 93/83/CEE s’appliquent aux situations dans lesquelles tant la transmission initiale 

que la retransmission ont lieu sur leur territoire. 
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CHAPITRE IV 

TRANSMISSION DE PROGRAMMES PAR INJECTION DIRECTE 

Article 8  

Transmission de programmes par injection directe 

1. Lorsqu’un organisme de radiodiffusion transmet par injection directe ses signaux 

porteurs de programmes à un distributeur de signaux sans que l’organisme de 

radiodiffusion ne transmette lui-même simultanément ces signaux porteurs de 

programmes directement au public, et que le distributeur de signaux transmet au public 

ces signaux porteurs de programmes, l’organisme de radiodiffusion et le distributeur de 

signaux sont considérés comme participant à un acte unique de communication au 

public, pour lequel ils obtiennent une autorisation des titulaires de droits. Les États 

membres peuvent prévoir les modalités d’obtention de l’autorisation des titulaires de 

droits. 

2. Les États membres peuvent prévoir que les articles 4, 5 et 6 de la présente directive 

s’appliquent, mutatis mutandis, à l’exercice, par les titulaires de droits, du droit 

d’accorder ou de refuser l’autorisation à des distributeurs de signaux pour une 

transmission visée au paragraphe 1, effectuée par l’un des moyens techniques visés à 

l’article 1, paragraphe 3, de la directive 93/83/CEE ou à l’article 2, point 2), de la 

présente directive. 
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CHAPITRE V 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 9 

Modification de la directive 93/83/CEE 

À l’article 1er de la directive 93/83/CEE, le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

«3.  Aux fins de la présente directive, on entend par «retransmission par câble» la 

retransmission simultanée, inchangée et intégrale par câble ou par un système de 

diffusion par ondes ultracourtes pour la réception par le public d’une transmission 

initiale provenant d’un autre État membre, sans fil ou avec fil, notamment par satellite, 

de programmes de télévision ou de radio destinés à être captés par le public, quelle que 

soit la manière dont le prestataire du service de retransmission par câble obtient les 

signaux porteurs de programmes auprès de l’organisme de radiodiffusion aux fins de la 

retransmission.». 
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Article 10 

Réexamen 

1. Au plus tard le … [6 ans après l’entrée en vigueur de la présente directive], la 

Commission évalue la présente directive et présente ses principales conclusions dans un 

rapport au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen. Le 

rapport est publié et mis à la disposition du public sur le site internet de la Commission. 

2. Les États membres communiquent à la Commission, en temps utile, toutes les 

informations pertinentes et nécessaires à l’établissement du rapport visé au paragraphe 1.  

Article 11  

Disposition transitoire 

Les accords sur l’exercice du droit d’auteur et des droits voisins pertinents pour les actes de 

communication au public d’œuvres ou autres objets protégés, par fil ou sans fil, et les actes de mise 

à disposition du public d’œuvres ou autres objets protégés, par fil ou sans fil, de manière que 

chacun puisse y avoir accès de l’endroit et au moment qu’il choisit individuellement, se 

produisant au cours de la fourniture d’un service en ligne accessoire ainsi que ceux pertinents pour 

les actes de reproduction nécessaires à la fourniture d’un tel service en ligne, à l’accès à celui-ci ou 

à son utilisation qui sont en vigueur au ... [deux ans après la date d’entrée en vigueur de la présente 

directive] sont soumis à l’article 3 à partir du ...[quatre ans après la date d’entrée en vigueur de la 

présente directive] s’ils expirent après cette date. 

Les autorisations obtenues en ce qui concerne les actes de communication au public relevant de 

l’article 8 qui sont en vigueur au ... [deux ans après la date d’entrée en vigueur de la présente 

directive] sont soumises à l’article 8 à partir du...  [six ans après la date d’entrée en vigueur de la 

présente directive] si elles expirent après cette date. 
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Article 12 

Transposition 

1.  Les États membres appliquent les dispositions législatives, réglementaires et 

administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le ...  

[2 ans après l’entrée en vigueur de la présente directive]. Ils en informent 

immédiatement la Commission. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence 

à la présente directive ou sont accompagnées d’une telle référence lors de leur 

publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États 

membres. 

 

2.  Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions de droit 

interne qu’ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

 



 

 

7756/19   ms 39 

ANNEXE GIP.2  FR 
 

 

Article 13 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal 

officiel de l’Union européenne. 

▌ 

Article 14 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

 

Fait à ..., 

Par le Parlement européen Par le Conseil 

Le Président Le président 
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